
  

A CONSERVER PAR LES PARENTS 
INFORMATIONS - HORAIRES – TARIFS 

 
Attention ! nouveaux horaires depuis 2024 
  L'école ouvre ses portes de 7h30 à 18h00 (garderie hors des périodes de cours). 

 Pour la section maternelle, les enfants doivent être à l'école pour 8h25 au plus tard – fin 
des cours à 15h05 

 Pour la section primaire, les enfants doivent être à l'école pour 8h20 au plus tard – fin 
des cours à 15h05 pour P1-P2-P3 et P4  

 P5 + P6 – fin des cours à 15h25 

      Repas chauds ! modification des tarifs 
Possibilité de repas chauds tous les jours à l’école – menu envoyé par l’application quickschool ou à 
disposition à l’entrée de l’école. 
Prix d'un repas chaud : maternelle : 3,00 € par jour, primaire 4,00 € par jour. Tout repas commandé 
sera facturé s'il n'a pas été décommandé via l’application quickschool avant 9h. 
 
       Garderies ! modification des tarifs  
• Garderie midi pour Mat/prim : 1,50 € par jour (0,75 € familles nombreuses) 
• Garderie matin + midi + soir pour mat/prim : 2,50 € par jour (1,50 € familles nombreuses) 

 
Piscine 
Les enfants vont à la piscine tous les 15 jours à partir de la 2ème maternelle (3,00 € par séance).                   
Ces cours sont obligatoires sauf si l'élève dispose d'un certificat médical. A défaut, la séance sera 
facturée pour les enfants présents à l'école.  
Obligation scolaire et absences 

Les enfants à partir de 5 ans sont en obligation scolaire, toutes les absences doivent être justifiées. 
Néanmoins, nous vous invitons à garder à la maison tout enfant présentant des symptômes de fièvre, 
toux, mal de gorge, mal de tête, difficultés respiratoires, etc. Et de consulter un médecin le cas échéant. 
Si vous revenez d'un séjour à l'étranger, merci de vous conformer aux dispositions en vigueur et de 
fournir les justificatifs d'absence. 

Congés scolaires et congés pédagogiques 
Le calendrier des congés scolaires est fixé chaque année et vous est fourni en annexe.                                    
Une garderie est ouverte pendant les congés scolaires SAUF pendant les congés des fêtes de fin 
d'année(décembre/janvier) et les congés d'été (juillet/aout). Les dates vous seront communiquées en 
temps utile. 
 
Le directeur et le secrétariat sont à votre disposition pour toutes questions ou informations, merci de 
nous téléphoner ou de nous envoyer un mail auquel nous répondrons dans les meilleurs délais. 
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A CONSERVER PAR LES PARENTS 

Obligation scolaire à partir de 5 ans 
 

Nous rappelons aux parents que lorsque les enfants sont en obligation scolaire, leur 
présence à l'école est tous les jours obligatoires. Cette obligation a pour objectif de 
favoriser les apprentissages et la vie en groupe au sein de la classe. Il est donc important 
de venir à l'école. 

Toute absence doit être justifiée comme suit : 
 Si moins de deux jours d'absence : un motif écrit est à remettre à la titulaire au 

retour de l'enfant 
 Si plus de 2 jours d'absence : un certificat médical doit nous parvenir le 3ème jour au 

plus tard. 

Les présences et absences sont notées tous les jours, MATIN et APRES-MIDI dans le registre des 
professeurs. Chaque mois, une vérification par le directeur a lieu et l'inspectrice scolaire vient plusieurs 
fois dans l'année vérifier les registres des présences/absences. 

En cas d’absence de votre enfant 

• Si c’est une absence de courte durée, le motif d’absence est à remettre au professeur 
(via le cartable de l’enfant) 

• Si c’est une absence de longue durée (1 semaine), merci d’envoyer un mail à 
secretariat@farandole-marronniers.be qui sera transmis à l’instituteur de votre 
enfant 

 
Procédure en cas d’absence non justifiée 

Lorsqu'un élève est absent 9 demi-journées, sans justificatif, le directeur est dans l'obligation de le 
signaler à la direction générale de l'enseignement obligatoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
(FWB). Cette procédure est encadrée par le service de l'inspection des écoles. 

Dans ce cas, un courrier est adressé aux parents, rappelant l'obligation scolaire. 

Si vous recevez ce type de courrier, vous devez informer par écrit, dans les 15 jours, la direction 
générale de l'enseignement (les informations figurent sur le courrier) de la situation. 

Il arrive que le délai de réception du justificatif d'absence ne soit pas respecté et dans ce cas, la 
déclaration d'absentéisme est envoyée. Il est donc important de prévenir l'école le plus rapidement 
possible de toute absence et de joindre le justificatif. 

Il est à noter qu'une absence pour vacances, par exemple, ne sera pas acceptée. 
 
La direction et le secrétariat restent disponibles pour toute information complémentaire 
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A CONSERVER PAR LES PARENTS 
Frais de participation 

 
 
Chers parents,  
 
Conformément aux circulaires 7134 (maternelles) et 7135 (primaires) relatives à la gratuité scolaire et 
aux frais de participation aux activités scolaires de l’école, voici une estimation des dépenses à prévoir 
pour votre enfant. 
 
Le Directeur 
 
Frais obligatoires : 
 

Activité Coût  
Natation 1x/ quinzaine 3,00 € par enfant par séance  

Excursions +/- 15 € 1x/ trimestre (estimation) 
Classes vertes/de mer 

maternelles 
+/- 120 € Epargne prévue 

Classes vertes/de mer 
primaires 

+/- 150 € Epargne prévue 

Classes de neige (P5/P6) +/- 800 € Epargne possible 20 €/mois à 
partir de la 3ème primaire 

 
Frais facultatifs : uniquement si vous les utilisez 
 

Garderie matin  gratuite De 7h30 à 8h15 
Accès à la cantine midi (dîner 

tartines ou dîner chaud) 
1,5 €/jour/enfant 

0,75 €/jour/enfant (familles 
nombreuses 

Uniquement la surveillance, le 
pic-nic est à apporter 

Tarif si présence de l’enfant 
midi + soir 

2,50 €/jour/enfant 
1,50 € par jour par enfant 

 

Repas chauds 3,00 €/repas (maternelles) 
4,00 €/repas (primaires) 

A supprimer via l’application 
quickschool avant 8h45 en cas 
d’absence de l’enfant sinon le 

repas est facturé 
Achat groupé de manuels 

scolaires et de cahiers 
d’exercices 

+/- 42 € A régler à l’école 

• Ces paiements donnent droit à une attestation fiscale chaque année si toutes les factures sont 
réglées 

 
 


